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5.1
DÉSINFECTION AU CHLORE associée à un bassin de contact
5.1.1
Paramètres de conception
5.1.1.1
Débit
Afin d'établir les bases de conception pour un système de désinfection au chlore associée à un bassin de contact, il est important de déterminer les conditions critiques d'opération du système.

Généralement, les conditions critiques pour la désinfection sont habituellement en eau froide, soit en période hivernale. Toutefois, pour la municipalité d'Aqueduc, le fait qu'il y ait un apport important de villégiateurs en période estivale implique une augmentation de la consommation en eau. Ainsi, il était essentiel de considérer la période estivale pour la détermination des composantes du système.

Les débits retenus pour chaque période équivalent au débit maximum horaire, soit :

· conditions futures (2010)  période hivernale :
224,8 m³/d;

· conditions futures (2010)  période estivale
 :
330,7 m³/d.

Nous vous rappelons que la protection incendie n'a pas été considérée dans la conception des ouvrages d'alimentation et de distribution d'eau potable de la municipalité d'Aqueduc.

5.1.1.2
Paramètres influençant la désinfection
Puisque l'eau souterraine provenant des ouvrages de captage de la municipalité d'Aqueduc a été classifiée sous la base qu'elle n'est pas influencée par de l'eau de surface mais qu'un historique de contamination fécale a été répertorié, la réduction minimale obligatoire est l'enlèvement de 99,99 % (4 logs) de virus, tel que spécifié aux articles 6, 7, 8 et 9 du Règlement sur la qualité de l’eau potable.

Ce constat est validé par le fait que la turbidité de l'eau souterraine est de l'ordre de 0,5 UTN. De plus, la turbidité mesurée sur une base annuelle est toujours inférieure à 1,0 UTN.

Dans le concept d'un système de désinfection au chlore, les paramètres qui doivent être considérés sont la température, le pH, le débit et la concentration résiduelle du désinfectant.

Les critères de conception retenus pour le présent projet sont :

· pH de l'eau 
:
7,5

· température de l'eau

· hiver 

:
0,5ºC {Cette température a été retenue par le concepteur car elle représente le cas le plus critique. Toutefois, dans le cas d'un puits, il est peu probable qu'une température aussi basse soit rencontrée, car il est rare qu'elle soit inférieure à 5°C.}
· été 

:
10,0ºC

· concentration résiduelle de chlore
:
0,3 mg/l

5.1.1.3
Évaluation du temps de contact
Compte tenu du fait qu'il y a une variation importante du débit de consommation en eau potable entre la période hivernale et la période estivale, il a donc été essentiel d'établir le temps de contact (T) et ce, pour chacune de ces périodes.

Pour la municipalité d'Aqueduc, l'utilisation d'un bassin avec présence de chicanes a été retenue pour la conception du poste de chloration.

Le temps de contact (T) qui été considéré dans le présent projet a été établi à partir du point d'injection du désinfectant jusqu'à la sortie du bassin de contact.

En plus du temps de contact (T), on doit tenir compte d’une concentration résiduelle de chlore (C) pour permettre d’atteindre l’objectif de la désinfection. Tel que mentionné précédemment, la concentration résiduelle de chlore (C) retenue pour ce projet est de 0,3 mg/l.

Le calcul du CT nécessaire à l'évaluation de l'efficacité de la désinfection nécessite de connaître le temps de séjour effectif (T10) du bassin. Le temps de séjour effectif correspond au temps nécessaire pour récupérer à la sortie d’un bassin, 10 % d’un traceur injecté à l’entrée. On doit considérer dans le temps de séjour effectif le degré de court-circuitage à l’intérieur d’un bassin. Lors de la conception du bassin de contact, nous avons considéré une efficacité hydraulique de 0,5 équivalant à un rapport entre la longueur et la largeur de l'écoulement égal à 24.

Les critères de conception associés aux paramètres influençant la désinfection étant différents pour les deux périodes considérées, le calcul du CT pour chacune des périodes est le suivant :

a)
Période hivernale

· Température :  0,5ºC

· pH :  7,5

· Valeur du CT pour une inactivation à 99,99 % (4 logs) de virus : 12,0 mg.min/l

· Chlore résiduel : 0,3 mg/l

Temps de contact (T) :
12,0 mg.min/l
=
40 minutes





    0,3 mg/l

Temps de contact (T) en tenant compte de l'efficacité hydraulique (0,5) du bassin :




40 minutes / 0,5
=
80 minutes (1,33 h)

Volume d'eau nécessaire pour le bassin de contact pour respecter le temps de contact.

Débit de pointe horaire

=
9,37 m³/h (224,8 m³/d)

Volume requis


=
9,37 m³/h  x  1,33 h






=
12,46 m³

{Dans l'exemple présenté ici, la protection-incendie étant exclue, il n'y a pas d'autre réserve que celle du bassin de contact. Les puits sont donc conçus pour fournir le débit de pointe horaire.}

b)
Période estivale
· Température :  10ºC

· pH :  7,5

· Valeur du CT pour une inactivation à 99,99 % (4 logs) de virus : 6,0 mg.min/l

· Chlore résiduel : 0,3 mg/l

Temps de contact (T) :
6,0 mg.min/l
=
20 minutes





    0,3 mg/l

Temps de contact (T) en tenant compte de l'efficacité hydraulique (0,5) du bassin :




20 minutes / 0,5
=
40 minutes (0,67 h)

Volume d'eau nécessaire pour le bassin de contact pour respecter le temps de contact.

Débit de pointe horaire

=
13,78 m³/h (330,7 m³/d)

Volume requis


=
13,78 m³/h  x  0,67 h







=
9,23 m³

En tenant compte des résultats obtenus, le volume d'eau requis pour le bassin de contact du poste de chloration devait être supérieur à 12,46 mètres cubes.

5.1.2
Description détaillée des équipements
Pour chaque équipement décrit dans la présente section, l’exploitant retrouvera dans les manuels des fournisseurs, les détails concernant :

· les caractéristiques générales de l’équipement et ses périphériques;

· les critères d’installation et d’opération;

· les détails sur le montage et le démontage de l’équipement;

· la liste des pièces et produits d’entretien;

· la méthode d’ajustement, de programmation et de mise en route;

· les principaux problèmes de fonctionnement et leurs solutions.

Ainsi, l’exploitant retrouvera dans ce chapitre les renseignements sur les équipements qui composent les différents systèmes.

Chaque équipement est identifié de façon unique par un chiffre et des lettres. Les lettres désignent le type d’équipement, tel que présenté ci-après :

· CB

Clapet à battant

· CBI
Clapet à bille

· CYG
Cylindre gradué

· D

Déversoir

· DM
Débitmètre magnétique

· FBN
Flotte de bas niveau

· Li

Lance d'injection

· M

Manomètre

· MM
Mélangeur manuel

· PA

Purgeur d’air

· PD

Pompe doseuse

· PE

Pompe d'échantillonnage

· RB

Robinet à bille à double union

· RCL
Réservoir de chlore

· ROT
Rotamètre

· RV

Robinet vanne

· SMP
Soupape de maintien de pression

· SRP
Soupape de relâche de pression

· T

Tamis

· TN

Transmetteur de niveau

· VPE
Vanne papillon électrique

· VPM
Vanne papillon manuelle

Les équipements de procédé sont regroupés à l’intérieur du bâtiment du poste de chloration. On y retrouve notamment :

· la mécanique de procédé;

· le système de dosage de chlore;

· le système de mesures en continu de la qualité de l'eau et d'enregistrement des données.

La fondation du bâtiment comporte un puits sec pour les conduites d'eau de procédé ainsi qu'un bassin de contact pour la désinfection.

L'eau circule par gravité à l'intérieur du poste de chloration.

À la sortie du bassin de contact, l’eau désinfectée est acheminée au réservoir d’eau potable par une conduite gravitaire.

L’agencement des équipements est présenté aux figures 5.1.1, 5.1.2 et 5.1.3.

Figure 5.1.1  -  Poste de chloration, Arrangement général Rez-de-chaussée
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Figure 5.1.2  -  Poste de chloration – Plan Bassin de contact et mécanique
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Figure 5.1.3  -  Poste de chloration – Profil - Bassin de contact et mécanique
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5.1.2.1
Bassin de contact
a)
Fonction
Le bassin a pour objectif d'offrir un temps de contact approprié entre l'eau et le produit de désinfection.

Les caractéristiques physiques du bassin sont à la base du calcul du CT.

b)
Caractéristiques
Les données techniques du bassin sont les suivantes :

· bassin en béton d'une hauteur de 2,4 m;

· de forme rectangulaire (4,29 m x 2,64 m);

· avec trois (3) chicanes formées de murs de béton afin de minimiser le court-circuitage hydraulique;

· trappe d'accès de 750 mm x 750 mm avec surélévation en béton de 100 mm;

· conduite d'alimentation gravitaire de 100 mm Ø (écoulement normal);

· conduite de contournement gravitaire de 100 mm Ø (situation particulière);

· conduite de sortie gravitaire avec entonnoir-déversoir à 1,5 m du fond du bassin;

· conduite de trop-plein 100 mm Ø à 2,1 m du fond incluant un évent de 100 mm Ø;

· longueur d'écoulement normale : 15,21 m;

· longueur d'écoulement via la conduite de dérivation :  12,34 m;

· largeur d'écoulement :  0,55 m;

· rapport longueur d'écoulement/largeur (L/D) et rapport (T10/T) :

· en écoulement normal :

2,65

0,55;

· en situation de contournement :
22,44

0,48;


· profondeur d'eau :  1,5 m;

· volume utile :

· en écoulement normal :
12,5 m³ (hauteur d'eau de 1,5 m).

c)
Fonctionnement
L'eau brute entre gravitairement dans le bassin de contact via la conduite d'entrée.

En écoulement normal, l'eau passe par le débitmètre avant de pénétrer en tête du bassin. Ce point d'entrée procure une longueur d'écoulement maximale permettant de rencontrer les objectifs de désinfection.

Le bassin se remplit sur une hauteur minimum de 1,5 m, soit l'élévation du cône-déversoir (hauteur fixe) sur la conduite d'effluent, à la sortie du bassin.

Le niveau d'eau dans le bassin peut varier de 1,5 m à 1,8 m, soit jusqu'au niveau du radier du trop-plein situé dans un regard en amont du poste de chloration.

Par mesure de sécurité, un second trop-plein est présent dans le bassin de contact à une hauteur de 2,1 m du fond.

Le bassin de contact alimente un réservoir d'eau potable existant. Lorsque celui-ci est plein, un signal est transmis au poste de chloration de façon à ce que la vanne sur la conduite de sortie du bassin ferme.

Lorsque le niveau du bassin de contact atteint 1,8 mètre, le transmetteur de niveau commande l’arrêt de la pompe du puits d’alimentation.

Le débit maximum traité est contrôlé par l'action conjuguée du débitmètre sur la conduite d'alimentation et la vanne modulante localisée à la sortie du bassin de contact.

5.1.2.2
Mécanique de procédé
5.1.2.2.1
Débitmètre (DM-113)

a)
Fonction

Le débitmètre est utilisé pour transmettre au système de chloration un signal proportionnel au débit, assurant ainsi l'uniformité du dosage de chlore en fonction des variations du débit.

Enfin, il est utilisé en conjonction avec la vanne VPE-105 pour la moduler et limiter le débit d'eau traitée afin de respecter la valeur minimum du CT.

b)
Caractéristiques
Marque :
Endress & Hauser

Modèle :
Promag 33F

No pièce :
33FH1F-MD1G041F21A

Type :

Électromagnétique

Autres particularités :
Transmetteur monté séparément avec touche optique


et interface digitale.


Sortie pulsée dédiée au contrôle des pompes doseuses.


Sortie 4-20 mA dédiée au contrôle de la vanne


VPE-105 à la sortie du bassin de contact.

c)
Fonctionnement
Les capteurs du débitmètre électromagnétique mesurent une tension électrique produite par le passage du liquide dans le corps du débitmètre. Les mesures sont converties en débit et volume. Ce système de mesures est calibré à l'usine du fabricant en fonction du diamètre du corps et ne requiert pas d'ajustement subséquent à moins de problèmes majeurs.

Le transmetteur, pour sa part, permet de compléter la programmation en fonction des besoins de l'installation.

Des signaux pulsés (4-20 mA) sont générés en tenant compte de la valeur maximum d'échelle programmée par l'opérateur.

Le débitmètre possède un circuit d'auto-surveillance et de fonction diagnostic permettant d'identifier les erreurs et de déterminer leurs origines. Le débitmètre demande peu d'entretien.

L'exploitant devra toutefois se soucier de maintenir des conditions d'installation adéquates, veiller à conserver les boîtiers du capteur et du transmetteur bien scellés, s'assurer que les fils de mise à la terre soient en bon état et que les connexions soient bien serrées.

Le débitmètre est configuré et programmé pour générer les signaux d’alarmes suivants :

Alarmes




Valeurs de consigne

Débit élevé


12,4 m³/h (1)


Défaut du débitmètre


Actif

(1) Le débit correspond à 0,9 fois le débit maximum pour le CT critique, lequel est 13,8 m3/h.

5.1.2.2.2         Vanne papillon électrique (VPE-105)

a)
Fonction

La vanne papillon avec actuateur électrique et contrôleur modulant a pour fonction de limiter le débit de sortie du bassin de contact.

b)
Caractéristiques

Vanne papillon

Marque :
Dezurick

Modèle :
Papillon, BRS, 100 mm Ø

Actionneur
Marque :
Bernard

Modèle :
¼ de tour, no 0A8M Modugam

Particularités :
Avec moteur 110 v avec protection thermique


2 interrupteurs de fin de course


Indicateur de position, opérateur manuel


Signal d'entrée 4-20 mA.


Contrôleur PID.


En cas de perte de signal, le contrôle positionne la vanne à la 


valeur de consigne choisie.

c)
Fonctionnement
La vanne ouvre sur une demande d'eau provenant du réservoir d'eau potable. À l'approche du débit maximum de consigne (signal reçu du débitmètre DM-113), le contrôleur de l'actionneur électrique module la vanne de manière à respecter le débit maximum de consigne.

Advenant une perte de signal, le contrôleur positionne la vanne à un pourcentage d'ouverture programmé au contrôleur.

5.1.2.2.3
Transmetteur de niveau (TN-116)

a)
Fonction
Le transmetteur de niveau permet la mesure en continu du niveau du bassin.

b)
Caractéristiques

Marque :
Moore

Modèle :
340 G

Particularités :
Plage de mesure 10/450 po H2O


Signal de sortie 4-20 mA


Indicateur digital

c)
Fonctionnement

Le transmetteur de niveau mesure la pression correspondant à la hauteur d'eau dans le bassin de contact et transforme cette mesure en signal 4-20 mA.


Ce signal est acheminé à l'enregistreur de données pour colliger les variations de niveau du bassin.

La configuration de l’enregistreur de données permet d’émettre un signal d’alarme de haut niveau du bassin de contact. Ce signal est transmis au signaleur automatique. La valeur de consigne de haut niveau est de 1,83 mètre.

5.1.2.2.4
Autres équipements mécaniques

Les autres équipements :

· purgeur d'air (PA-115);

· clapet à battant (CB-106);

· manomètre (M-112);

· vannes de type papillon (VPM-100 à 104);

· etc.

sont utilisés pour augmenter la flexibilité des opérations d'exploitation. L'opérateur aura à assurer que ceux-ci sont fonctionnels et entretenus adéquatement.

La précision des manomètres devra être surveillée périodiquement.

5.1.2.2.5
Opération des vannes

Le tableau 5.1 indique la position des vannes en condition normale d'écoulement au bassin de contact ainsi qu’en condition de contournement du bassin.

Le contournement du bassin de contact ne doit être considéré qu’en dernier recours. L’eau ainsi distribuée devrait faire l’objet d’un avis d’ébullition et il serait de bonne pratique d'en avertir la direction régionale du ministère de l'Environnement.

Tableau 5.1  -  Position des vannes – bassin de contact

	Identification des vannes
	VPM
	VPE
	VPM
	PA

	
	100
	101
	102
	103
	104
	105
	106
	115

	Écoulement normal
	F
	O
	O
	F
	F
	M
	O
	O

	Contournement du bassin
	F
	O
	F
	O
	F
	F
	O
	O


O : ouverte

F :  fermée

M :  modulante

5.1.2.3
Équipements de dosage
Le poste de chloration est équipé d'un système de dosage d'hypochlorite de sodium (NaOCl).

Ce système comporte les éléments suivants :

· deux (2) pompes doseuses;

· un (1) réservoir d'hypochlorite de sodium;

· un (1) cylindre de calibration;

· tuyauterie de succion et de refoulement;

· deux (2) soupapes de relâche de pression;

· une (1) soupape de contre-pression;

· deux (2) robinets de service avec lances d'injection et clapets.

L'agencement des équipements est présenté à la figure 5.1.4.

5.1.2.3.1
Pompes doseuses (PD-121 et PD-122)

a)
Fonction

Deux (2) pompes doseuses identiques, dont une (1) en attente, servent au dosage proportionnel au débit d'une solution d'hypochlorite de sodium.

b)
Caractéristiques
Marque
:
Premia 75, de type électromécanique à diaphragme

Modèle
:
Mega MPM4

Capacité
:
2,5 l/h à une contrepression de 7,0 bar (100 psi),

maximum 125 pulses/min (4,8 l/h à 50 psi).

Particularités
:
contrôle automatique via signal « pulse » ou contrôle manuel;




boutons d'ajustement manuel de la course;




circuit électronique permet de multiplier ou de diviser le signal

de pulsation;

la pompe peut également être contrôlée par un signal analogique;



diaphragme en polyéthylène renforcé de fibre de verre;



billes de clapet en céramique;



sièges et joints d'étanchéité en téflon;



sonde de bas niveau placée dans le réservoir de chlore;



contact d'alarme regroupé relié au signaleur automatique.

Figure 5.1.4  -  Poste de chloration , diagramme de chloration
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c)
Fonctionnement
Un signal pulsé, proportionnel au débit émis par le débitmètre DM-113, dicte la fréquence des impulsions de la pompe.

La valeur maximale de l'échelle de débit et le nombre de litres par pulse sont programmés au débitmètre et doivent être choisis de manière à respecter la capacité maximum de pulses/minute de la pompe doseuse. De plus, le nombre de litres par pulse devrait être choisi de façon à avoir un minimum de 15 pulses/minute.

Le système est prévu pour opérer une pompe à la fois.

La deuxième pompe est en disponibilité. En cas de défaut de la pompe menante, l'alternance s'effectue automatiquement.

L'opérateur ajuste le dosage manuellement avec le bouton de course de la pompe.

L’opérateur vérifie quotidiennement les valeurs de chlore résiduel libre enregistrées par le système de mesures en continu et ajuste le dosage de manière à maintenir une concentration adéquate de chlore résiduel libre.

Outre les variations saisonnières de la qualité de l’eau, bien que normalement peu variables pour un puits artésien, la variation de la concentration de la solution chlorée constitue la principale raison susceptible de nécessiter des réajustements de dosage.

5.1.2.3.2
Réservoir de chlore liquide (RCL-120)

a)
Fonction
Le réservoir est utilisé comme réserve pour la solution d'hypochlorite de sodium et pour la préparation de la solution.

b)
Caractérisation
Marque 
:
Wallace & Tiernan

Modèle 
:
Baril en polyéthylène

Volume 
:
300 litres

Particularités 
:
Réservoir fermé avec évent.



Graduation en litre.



Drain de vidange à la base du réservoir.



Alimentation des pompes doseuses par la base du réservoir.

c)
Fonctionnement
Le réservoir doit être maintenu fermé pour limiter l'évaporation du chlore. L'évent doit toutefois demeurer fonctionnel. Une nourrice raccordée à la base du réservoir achemine la solution vers les conduites de succion des pompes doseuses.

Un mélangeur manuel permet d'homogénéiser la solution nouvellement préparée.

L'entretien du tamis sur cette nourrice et l'élimination des dépôts susceptibles de s'accumuler dans le réservoir doit être effectué périodiquement.

5.1.2.3.3
Cylindre de calibration (CYG-124)

a)
Fonction
Valider le débit réel dosé par le système.

b) Caractéristiques
Marque
:
Wallace & Tiernan

Modèle 
:
PV #2 (clair)

Volume 
:
100 ml

Particularités 
:
Graduation à tous les 1,0 ml.



Le cylindre est surmonté d’une conduite ouverte à l’atmosphère



en partie supérieure, pour éviter le débordement par le haut.

c)
Fonctionnement
Un jeu de vannes permet de remplir le cylindre et d’isoler le réservoir pour l’étalonnage d’une pompe.

La mesure du temps de vidange du cylindre permet de déterminer le débit réel dosé par la pompe.

5.1.2.3.4
Soupape de relâche et de maintien de pression (SRP-136 et 139, SMP-141)

a)
Fonction
La soupape de relâche de pression (à la sortie de chaque pompe) protège la tuyauterie de dosage contre une pression excessive qui pourrait être bâtie par les pompes doseuses.

La soupape de maintien de pression maintient une pression de refoulement stable sur les pompes afin d'obtenir une capacité constante.

b)
Caractéristiques
Soupape de relâche
Marque :
Wallace & Tiernan

Modèle :
13 mm Ø

Ajustement :
340 kPa (50 psi)

Soupape de maintien de pression
Marque :
Wallace & Tiernan

Modèle :
13 mm Ø

Ajustement :
275 kPa (40 psi)

c)
Fonctionnement
La soupape de maintien conserve une pression de refoulement « stable » de 275 kPa sur les pompes malgré la variation possible de pression sur la conduite d'eau au point d'injection (la pression de la conduite d'eau est toujours inférieure à 200 kPa).

En cas de colmatage, vanne fermée ou autres problèmes sur la tuyauterie de dosage, la pression maximum sera limitée à 340 kPa (50 psi) par la soupape de relâche de pression située en aval de la pompe en fonction. Le retour de solution s'effectue vers le réservoir.

5.1.2.3.5
Robinet de service avec lance d'injection (LI-110 et 111)

a)
Fonction
La lance permet d'injecter la solution chlorée au centre de la conduite pour augmenter la rapidité et la diffusion du chlore dans l'eau.

L'assemblage du robinet de service et de la lance permet de retirer la lance et de fermer le robinet sans avoir à interrompre le service sur la conduite d'eau principale.

b)
Caractéristiques
Marque
:
Wallace & Tiernan

Modèle 
:
AAA3218, 20 mm Ø NPT

Particularités 
:
Robinet de service à bille.



Manchon d'étanchéité.



Lance coulissante en CPV.



Câble de sécurité.

c)
Fonctionnement
La lance d'injection est positionnée sur le côté de la conduite.

L'extrémité de la lance doit être positionnée au centre de la conduite puis bloquée en place en serrant les manchons d'étanchéité.

Une distance de 4,2 mètres en conduite sépare le point d'injection et l'entrée au bassin de contact, garantissant un mélange homogène.

Une seconde lance est en place, prête à être insérée dans la conduite d'eau en cas de problème avec la première.

5.1.2.3.6
Tuyauterie de dosage

a)
Fonction
Acheminer la solution chlorée du réservoir jusqu'à la lance d'injection.

b)
Caractéristiques
Tuyauterie rigide

CPV, cédule 80, 6 et 12 mm Ø, joints collés

Tuyauterie flexible
Polyéthylène, 6 et 12 mm Ø, joints coniques à compression.

Robinet à tournant sphérique
Marque :
Chemline

Modèle :
CTU

CPV, type à bille, double union vissée, joint torique en Viton.
c)
Fonctionnement
Les tuyauteries flexibles sont principalement utilisées pour atténuer les vibrations en amont et en aval des pompes ainsi qu'en amont de la lance d'injection.

5.1.2.4
 Équipements de mesure en continu
Le système est composé des éléments suivants :

· analyseur de chlore résiduel libre;

· le transmetteur de pH et température;

· le turbidimètre;

· un enregistreur de données;

· une pompe d'échantillonnage;

· tuyauteries d'eau et drainage.

Le débitmètre (DM-113) et le transmetteur de niveau (TN-116) transmettent également les renseignements de débit et hauteur vers l'enregistreur de données.

L'agencement des équipements est présenté à la figure 5.1.5.

5.1.2.4.1
Analyseur de chlore, pH et température

a)
Fonction
Mesurer en continu la concentration en chlore de l’eau distribuée afin de confirmer que la concentration minimum de 0,3 mg/l de chlore résiduel et la valeur critique du CT ont été respectées. Ces renseignements sont nécessaires pour les ajustements du système de dosage de chlore.

b)
Caractéristiques
Le système de mesures en continu du chlore est composé des éléments suivants :

· l'analyseur de chlore;

· un transmetteur de pH;

· une chambre de mesures.

Analyseur de chlore avec chambre de mesures
Marque 
 : SWAN

Modèle 
 :
FAM TRIDES

Plage 
 :
0 à 10 mg/l avec une précision de ± 0,01 mg/l dans la gamme de 0 à 1,00 mg/l

Particularités :
contrôleur programmable;



entrée de signal de pH;



compensation automatique pour le pH;



contact d'alarme regroupé;


chambre de mesures incluant des orifices pour les capteurs de pH et de température, un robinet d'échantillonnage, un système d'ajustement du débit et un système d'auto-surveillance du débit.

Figure 5.1.5  -  Poste de chloration, système de mesures en continu
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Transmetteur de pH et température

Marque 
:
SWAN

Modèle 
:
FAM / PH / ORP / Température

Capteurs 
:
SWANSENSOR pH no A87, 120, 200 pour le pH



SWANSENSOR PT 100 no D87, 010, 002 pour la température

Plage 
:
0,00 à 14,00 pH

Particularités 
:
contrôleur programmable;



compensation automatique pour la température;



sortie signal 4-20 mA vers l'analyseur de chlore;



contact d'alarme en cas de défaut du système.

c)
Fonctionnement
L'exactitude de la mesure de chlore libre dépend de plusieurs facteurs. L'exploitant devra donc vérifier régulièrement les points suivants afin de s'assurer que le système de mesures fonctionne adéquatement :

· ajuster le débit d'échantillonnage de telle sorte que le niveau d'eau dans la chambre de mesures se maintienne à ± 30 mm par rapport au dessus de la chambre;

· nettoyer le filtre à l'entrée de la chambre;

· contre-vérifier les mesures de température;

· calibrer la mesure du pH;

· contre-vérifier la mesure de chlore libre.

Les démarches à suivre pour calibrer et valider le bon fonctionnement du système sont présentées dans le manuel d'utilisation de l'analyseur de chlore et du transmetteur de pH.

Le système est configuré et programmé pour générer les signaux d’alarmes suivants :


Alarmes

Valeurs de consigne
· pH

· pH bas





6,7

· pH élevé




8,2

· Défaut du pH mètre



Actif

· Chlore

· Concentration basse



0,3 mg/l

-
Concentration élevée



0,5 m/l (1)

· Débit d’échantillonnage


Actif

· Défaut analyseur de chlore


Actif

(1) Cette valeur dépend des conditions du réseau de distribution et de la proximité du premier usager.

Les signaux d’alarmes activées sont acheminés au signaleur automatique. L’opérateur doit se rendre au poste de chloration pour identifier le problème et corriger la situation.

5.1.2.4.2
Turbidimètre

a)
Fonction
Mesurer en continu le nombre d'unités de turbidité néphélométrique (UTN) présente dans l'eau traitée.

b)
Caractéristiques
Le système de mesures en continu se compose des trois (3) principaux éléments suivants :

· une chambre de mesures de la turbidité;

· un module d'alimentation électrique;

· un interface d'affichage et de programmation.

Chambre de mesures
Marque 
:
HACH

Modèle 
:
No 1720D

Plage 
:
0-100 unités de turbidité néphélométriques (UTN)

Particularités 
:
le temps de réponse dépend du débit d'échantillonnage;



le débit d'échantillonnage peut varier de 250 à 750 ml/min;



le signal de sortie 4-20 mA est programmable sur une partie prédéterminée de la plage 0-100 UTN;



deux (2) alarmes de turbidité;



une (1) alarme de fonctionnement de l'appareil.

Module d'alimentation électrique
Marque :
HACH

Modèle :
PS1201

Interface d'affichage et de programmation
Module de programmation du système, d'étalonnage de la chambre de mesures et mémorisation des données.

Marque :
HACH

Modèle :
Aquatrend 51200

Particularités :
 Signal de sortie 4-20 mA vers l'enregistreur de données.

c)
Fonctionnement
La turbidité est mesurée dans la chambre de mesures en dirigeant un faisceau lumineux, de la tête de la chambre vers le bas, dans l'échantillon d'eau.

La lumière dispersée à 90º par les particules en suspension dans l'échantillon est détectée par une photocellule immergée.

La quantité de lumière dispersée est proportionnelle à la turbidité de l'échantillon. Une faible dispersion de la lumière se traduit par une faible turbidité et inversement.

L'eau pénètre à l'intérieur du corps du turbidimètre et circule dans un système de chicanes périphériques destinées à piéger et éliminer les bulles d'air présentes dans l'échantillon. Les bulles remontent  à la surface pour s'échapper par un évent. L'échantillon pénètre au centre de la base de la chambre pour la mesure, puis remonte et déborde vers le drain.

La précision des mesures dépend principalement de l'entretien et de l'étalonnage régulier de l'appareil.

Les consignes à cet effet sont clairement indiquées au manuel du fournisseur.

Le système est configuré et programmé pour générer les signaux d’alarmes suivants :


Alarme


Valeur de consigne

Turbidité élevée



5 UTN

Défaut du débitmètre


Actif

5.1.2.4.3
Enregistreur de données

a)
Fonction
Enregistrer en continu les paramètres suivants :

· chlore libre;

· pH;

· température;

· turbidité;

· débit;

· niveau du bassin de contact.

b)
Caractéristiques
Marque 
:
CHESSEL

Modèle 
:
Série 5100 E

Particularités 
:
enregistreur de données sans papier;



affichage des données et courbes sur écran couleur;



mémoire interne pour enregistrement des données ainsi que sur disquette 75 mm;



6 entrées universelles configurables;



logiciel permettant de transférer les données accumulées vers un PC et les gérer avec des logiciels, tels que Access, Word ou Excel.

c)
Fonctionnement
Chaque entrée universelle est configurée en fonction du signal à traiter.

Les données de chaque canal sont accumulées sous forme de boucle fermée. Lorsque la mémoire de l'appareil est pleine, les plus anciennes données sont écrasées et perdues.

L'exploitant devra périodiquement récupérer sur disquette l'information en mémoire.

La programmation des entrées et la façon d'utiliser les différentes fonctions de l'enregistreur sont présentées au manuel du fournisseur.

5.1.2.4.4
Pompe d'échantillonnage

a)
Fonction
Compte tenu que la distribution de l'eau s'effectue gravitairement, une pompe d'échantillonnage est utilisée pour la circulation de l'échantillon d'eau dans le système de mesures en continu.

b)
Caractéristiques
Marque 
:
Little Giant

Modèle 
:
5-MD

Capacité 
:
15 l/min à 9 mètres

Particularités 
:
Moteur de 1/8 Hp, 120 V, 2,1 A.



Corps et impulseur en polyéthylène.

c)
Fonctionnement
La pompe fonctionne 24h/24 et s'alimente à même le bassin de contact, à proximité de la conduite de sortie.

Un clapet et une vanne de contrôle sont situés à la sortie de la pompe.

La vanne est utilisée pour restreindre le débit et maintenir l'ampérage soutiré par le moteur inférieur à 1,8 ampère.

5.1.2.5
 Signaleur automatique
a)
Fonction
Un signaleur automatique est utilisé pour transmettre à l'exploitant les défauts ou seuils d'alarmes des principaux équipements au poste de chloration.

b)
Caractéristiques
Marque 
:
Dialex

Modèle 
:
DI-4500

Particularités 
:
4 canaux d'entrée (contacts secs).



Message digital ou vocal.



Appel en cascade avec ordre de priorité si ligne occupée ou faute de réponse.



Connexion à la ligne téléphonique standard du poste de chloration.



Alimentation d'urgence 12 volts.



Programmation via un téléphone standard à clavier numérique.

c)
Fonctionnement
Le Dialex est en mode normal si toutes les DEL rouges sont éteintes et que la DEL verte clignote 1 fois toutes les 2 secondes.

Sur activation d'un défaut ou d'un seuil d'alarme reliée à une des entrées, une séquence d'appels s'annonce jusqu'à ce que l'appel soit reçu selon les consignes dictées lors de la programmation du signaleur.

Les étapes de programmation et consignes d'opération sont décrites au manuel du fournisseur.

5.1.2.6
 Système de contrôle
Il n'y a pas de système de contrôle global permettant l'intégration et une complète automation entre les systèmes.

Un certain nombre d'interventions manuelles de l'exploitant sont requises.

Demande en eau
Lorsque le niveau de consigne de demande de remplissage du réservoir d'eau potable est atteint, un signal est transmis aux puits d’alimentation pour démarrer une pompe. Simultanément, un signal est transmis au contrôleur de la vanne VPE-105 pour une ouverture progressive.

La vanne VPE-105 module pour s'ajuster à la valeur de consigne de débit maximum mesurée par le débitmètre DM-113.

Le dosage de chlore s’effectue proportionnellement au débit entrant dans le bassin de contact.

Lorsque le niveau de consigne d'arrêt de remplissage est atteint au réservoir d'eau potable, un signal est transmis au puits d’alimentation pour arrêter la pompe d’alimentation. Simultanément, un signal est transmis au poste de chloration pour la fermeture de la vanne VPE-105.

Le purgeur PA-115 sur la conduite de sortie du bassin de contact doit être maintenu opérationnel puisque celui-ci doit permettre l'admission d'air lors de la fermeture de la vanne VPE-105 puis l'expulsion de l'air lors de l'ouverture de la vanne.

Débit du bassin de contact

Le débit dans le bassin de contact est limité à 13,8 m³/h par le contrôleur de l'actuateur de la vanne VPE-105, via le signal provenant du débitmètre DM-113. Cette consigne peut être modifiée en changeant la valeur maximum d'échelle programmée au débitmètre.

Niveau du bassin de contact

Le niveau du bassin de contact s'ajuste aux conditions hydrauliques qui prévalent. Si le débit d'alimentation en eau brute au poste de chloration est supérieur à 13,8 m³/h, le surplus d'eau non chlorée sera rejeté au trop-plein situé en amont du bassin de contact. Le niveau du bassin devrait alors se maintenir à une hauteur de 1,8 mètre.

Si le débit d'alimentation est inférieur à 13,8 m³/h, le niveau du bassin s'abaissera progressivement, sans  jamais être inférieur à 1,5 mètre, soit le niveau du déversoir (D-114.).

Dosage proportionnel au débit
Le dosage de chlore s'ajuste automatiquement à l'augmentation ou la diminution du débit entrant au bassin de contact, via le signal pulsé acheminé aux pompes doseuses par le débitmètre (DM-113).

Un ajustement manuel du dosage sera nécessaire si la demande en chlore fluctue à la suite d'un changement de la qualité de l'eau ou s’il y a variation de la concentration de la solution chlorée.

L'exploitant devra périodiquement préparer manuellement la solution chlorée nécessaire au dosage.

Mesure en continu et défaut
Une insuffisance de la concentration de chlore libre, une quantité excessive de chlore, une valeur élevée en turbidité, un bas niveau dans le réservoir chloré ou un défaut d'équipement de dosage ou de mesure seront enregistrés par le système et transmis sur téléavertisseur selon le cas, mais l'exploitant devra se rendre sur place pour identifier la nature exacte du problème et procéder manuellement aux réajustements.

5.1.2.7
 Alimentation et distribution électriques
Le réseau d'Hydro-Québec fournit l'électricité au poste de chloration.

L'alimentation électrique entre le poste de chloration et la route principale est souterraine. L'entrée électrique a une capacité de 100 ampères – 120/240 V.

Il n'y a pas de groupe électrogène pour prendre la relève lors de pannes électriques.

Toutefois, compte tenu de la possibilité de maintien de l'alimentation en eau potable lors d'une panne électrique, certains équipements sont maintenus opérationnels grâce à un groupe de batteries d'urgence de type SPS (switching power supply).

Les équipements maintenus opérationnels sont :

· le débitmètre magnétique;

· les deux (2) pompes doseuses;

· la vanne VPE-105;

· le système de mesures en continu à l'exception du turbidimètre.

Le système SPS offre une autonomie de 72 heures.

Le schéma d'alimentation et de distribution électrique est présenté à la figure 5.1.6.

Figure 5.1.6  -  Poste de chloration, alimentation et distribution électrique
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5.1.2.8
 Ventilation et chauffage

Le rez-de-chaussée est chauffé à l’aide d’un aérotherme de 5,0 kW suspendu au plafond.  Le thermostat de contrôle est situé sur l’aérotherme.

Un ventilateur d’évacuation d’air mural permet de ventiler la pièce.  Le démarreur du ventilateur est muni d'un variateur de vitesse et d'une horloge programmable.

En position « marche », le ventilateur fonctionne continuellement. En position « auto », le ventilateur démarre selon les consignes de programmation de l'horloge.

L’opérateur prendra soin d'ajuster la vitesse et la fréquence de ventilation pour éviter d’évacuer l’air chaud en hiver sans toutefois favoriser l’accumulation d’air trop humide due à une insuffisance de ventilation.

5.1.3
Contrôle du procédé
Le système de désinfection du poste de chloration a des limites en terme de capacité à désinfecter efficacement l'eau destinée à la consommation.

Le système doit donc être exploité en deçà de ces limites pour atteindre les objectifs de traitement et fournir une eau de qualité.

L'exploitant doit maintenir une désinfection en continu par le chlore et ajuster les dosages de façon à avoir une concentration en chlore résiduel libre d'au moins 0,3 mg/l à la sortie du bassin de contact.

L'atteinte des objectifs dépend des principaux éléments suivants :

· le respect du temps de contact pour la désinfection;

· le dosage adéquat de chlore, en tenant compte des variations du débit et de la qualité de l'eau à traiter;

· la représentativité des valeurs mesurées par le système de mesures en continu;

· un bon entretien préventif des composantes;

· la tenue d'un registre tel que stipulé dans le Règlement sur la qualité d'eau potable;

· la tenue d'un journal d'exploitation;

· l'analyse des paramètres d'opération.

5.1.3.1
 Temps de contact
Les conditions critiques de désinfection prévalent lorsque le niveau du bassin de contact est au plus bas, lorsque le débit de traitement est au maximum et/ou que la température de l'eau brute est la plus basse au cours de l'année.

5.1.3.2
 Débits associés au dosage de chlore
Le dosage de chlore dépend des facteurs suivants :

· la demande en chlore pour désinfecter et atteindre une concentration de chlore résiduel libre de 0,3 mg/l à la sortie du bassin de contact;

· le débit d'eau brute à désinfecter;

· la concentration de la solution chlorée utilisée pour le dosage;

· la capacité des pompes doseuses;

· l'autonomie requise de la réserve de solution chlorée.

Demande en chlore
Le dosage de chlore requis pour maintenir un résiduel de 0,3 mg/l de chlore libre varie entre 1,5 et 2,7 mg/l. Ces valeurs ont été obtenues à la suite d'essais sur l'eau brute à différentes périodes de l'année.

Volume de la réserve et autonomie recherchée
La réserve de solution chlorée a une capacité de 300 litres. L'objectif consiste à renouveler régulièrement cette solution pour minimiser la réduction de concentration de la solution dans le temps.

Une autonomie de trois (3) jours est visée pour la réserve de solution chlorée correspondant au débit d'eau brute de 13,8 m³/h.

Ajustement de la pompe doseuse
La fréquence des pulsations de la pompe doseuse est un aspect important à considérer. En effet :

· la fréquence maximum de 125 pulses/minute ne doit pas être excédée à débit maximum;

· en contrepartie, à débit minimum, la fréquence ne devrait pas être inférieure à 15 pulses/minute.

Le choix du nombre de litres par pulse programmé au débitmètre doit tenir compte de ces conditions. Ainsi, 1 pulse aux 2 litres permet de rencontrer ces conditions.

Calcul de la consommation maximum

· Dosage maximum : 2,7 mg/l.

· Débit d'eau à traiter : 13,8 m³/h.

· Concentration de la solution chlorée : 1 % (10 g/l).

· Débit requis à la pompe doseuse :

13,8 m³/h  x  2,7 mg/l

=
3,73 l/h

10,0 g/l

ce qui correspond à la capacité maximum de la pompe doseuse.

· Autonomie maximale de la réserve (réservoir de 300 l).

300 l  
=
80 heures


3,73 l/h

soit 3,3 jours.

Préparation de la solution à 1 %
La solution chlorée à 1 % peut être préparée à partir de 20 litres de chlore à 10 %.

L'équation suivante permet de calculer le volume final de la solution à 1 %.

C1V1  =  C2V2

ou
C1 = concentration du chlore commerciale = 10 %(
)




V1 = volume du chlore commercial = 20 l





C2 = concentration de la solution = 1 %





V2 = volume total de la solution préparée


V2  =
C1 V1
=
0,1  x  20



   C2

   0,01


V2  =  
200 l

Le volume d'eau à ajouter est donc de 200 l  -  20 l   =   180 litres d'eau.

La dureté de l'eau de la municipalité d'Aqueduc est d'environ 100 mg/l de CaCO3, ce qui minimise la formation de dépôts et d'entartrage des conduites de dosages et surtout de la lance d'injection.

Advenant une augmentation de la dureté, un entretien accru du système sera requis. L'ajout d'un adoucisseur devrait être envisagé si la dureté s'avérait trop élevée (par exemple > 200 mg/l CaCO3).

5.1.3.3
 Suivi des paramètres d'opération
Le suivi des paramètres d'opération a pour objectif de valider l'efficacité de la désinfection sur une base continue et de doter l'exploitant d'outils de comparaison lui permettant d'identifier et d'anticiper les problèmes d'opération.

Les paramètres de suivi sont les suivants :

· la turbidité;

· le débit;

· le pH;

· la température;

· la mesure du chlore résiduel;

· l'ajustement du dosage.

5.1.3.4
 Qualité de l'eau brute
La désinfection au chlore a été retenue comme traitement en raison de la qualité de l'eau brute au moment de la conception des ouvrages.

Il est donc important que l'exploitant valide que les critères de qualité de l'eau brute ayant mené à un traitement par désinfection seulement continuent d'être respectés. Le cas échéant, une modification à la chaîne de traitement pourrait s'avérer nécessaire.

Ces critères sont les suivants :

· la turbidité est inférieure ou égale à 5 UTN (unité de turbidité néphélémétrique) en tout temps;

· dans au moins 90 % de ces échantillons :

· la turbidité est inférieure à 1 UTN,

· la teneur en carbone organique total (COT) est inférieure ou égale à 3 mg/l;

· il est dénombré moins de 20 bactéries coliformes fécales et moins de 100 coliformes totaux par 100 millilitres d'eau prélevée.

· la qualité de ces eaux n'est pas susceptible d'être altérée par des contaminants provenant de systèmes de collecte ou de traitement d'eaux usées, ou provenant d'activités agricoles, telles que l'entreposage ou l'épandage de déjections animales.

Le chlore est un oxydant qui réagit avec de nombreux composés organiques et inorganiques et son utilisation génère des sous-produits de désinfection. L'objectif de la chloration consiste à éliminer les micro-organismes pathogènes tout en limitant la production de sous-produits de désinfection.

La formation de ces sous-produits, notamment les thihalométhane (THM) dépend fortement du COT, du chlore consommé et du pH.

Outre les analyses qui doivent être exécutées régulièrement par un laboratoire accrédité, l'exploitant est en mesure d'effectuer sur place un suivi :

· de la turbidité;

· du pH;

· de la température.

5.1.3.5
 Journal d'exploitation
Le poste de chloration est doté d'équipements de suivi qui permettent d'analyser l'efficacité de la désinfection et le comportement des appareils.

Le journal d'exploitation vise à colliger les données qui ne sont pas directement recueillies par l'enregistreur de données.

Le journal a également pour objectif de servir de support d'analyse des renseignements recueillis par l'enregistreur en fonction des exigences reliées à la tenue d'un registre.

Les fiches du journal d’exploitation sont présentées à l’annexe 5-1.

Les mesures régulières qui doivent être effectuées sont :

· la date et l'heure des mesures;

· le nom de l'opérateur;

· pour chaque période de 4 heures :

· la concentration minimum de chlore résiduel libre,

· le débit moyen,

· la valeur maximum de turbidité;

· quotidiennement :

· le pH,

· la température de l'eau à la sortie du bassin de contact.

Outre les renseignements mentionnés ci-dessus qui sont exigés pour la tenue du registre demandé par le ministère de l'Environnement, les relevés suivants devraient être répertoriés au journal d'exploitation (la fréquence est indiquée à l'annexe 5-1) :

· la hauteur d'eau du bassin de contact;

· le débit instantané;

· le volume d'eau traitée en m³;

· la pompe doseuse en opération et son ajustement;

· la quantité de solution chlorée restante dans le réservoir;

· la quantité d'eau et de chlore ajoutée dans le réservoir lors de la préparation de la solution;

· la quantité de solution présente dans le réservoir après la préparation.

Enfin, l'exploitant devrait noter sur une page un court résumé de ses constatations et interventions lors de sa visite.

5.1.4
Procédures d’opération particulière
5.1.4.1
 Généralités

La présente section résume les principaux renseignements relatifs à l’opération dans des conditions particulières pouvant être rencontrées. Il est évident que la liste dressée ne peut couvrir l’ensemble des situations qui peuvent survenir éventuellement. Il s’agit plutôt des cas les plus probables.

Avant toute intervention, l’opérateur doit savoir qu’il est responsable de la bonne utilisation des équipements et du maintien de la qualité de l'eau. Par conséquent, il doit connaître parfaitement le fonctionnement et le rôle de chaque appareil et les relations directes ou indirectes des équipements entre eux et leur influence sur la qualité de l'eau.

Pour cela, l’opérateur doit :

· maintenir à jour un carnet de bord comprenant toutes les données de fonctionnement pour chaque équipement;

· maintenir en état de fonctionnement chaque équipement en assurant leur entretien régulier et les réparations éventuelles;

· maintenir à jour le dossier technique de maintenance et de réparation des équipements;

· mesurer la portée des interventions envisagées à l'égard de la qualité de l'eau;

· être diligent et prévenir les autorités compétentes de tout potentiel de risque pouvant mettre en cause la qualité de l'eau;

· aviser l'autorité publique et agir promptement pour remédier à une situation non contrôlée.

5.1.4.2
 Calibration des équipements de procédé
La qualité de l'eau est tributaire de plusieurs facteurs et notamment, l'exactitude des informations dont dispose l'opérateur pour évaluer le procédé.

Le tableau 5.2 présente les principaux équipements de procédé et les interventions à effectuer.

Les procédures à suivre, le matériel et les produits nécessaires à ces vérifications sont énoncés dans les manuels des fournisseurs.

Tableau 5.2  -  Liste des interventions à réaliser selon les équipements de procédé
	Équipements
	Interventions
	Fréquence

	Débitmètre

(DM-113)
	· Vérifier que le signal est à 0 lors de l’arrêt ou l’isolation du débitmètre 

· Contre-vérifier le volume enregistré par le DM-113, de façon volumétrique, en utilisant le bassin de contact comme volume de référence.

· Vérifier les signaux générés par le débitmètre et la réaction des équipements contrôlés par ces signaux.
	1 fois/mois

1 fois/an

1 fois/an

	
	
	

	Pompes doseuses
	· Valider le débit réel de dosage en utilisant le cylindre de calibration et en comparant avec la valeur théorique attendue pour ces conditions d'utilisation.
	1 fois/mois

	
	
	

	Solution chlorée
	· Il arrive que les solutions commerciales de chlore n'aient pas la concentration spécifiée dues à de mauvaises conditions d'entreposage ou autres. Il est pertinent d'effectuer des tests occasionnels sur les produits livrés.
	Selon le cas

	
	
	

	Turbidimètre
	· Nettoyer l'appareil.

· Procéder à l'étalonnage à l'aide d'une solution étalon.

· Nettoyer les conduites en amont de l’appareil.

· Contre-vérifier les mesures à l'aide d'une analyse simultanée effectuée par un laboratoire accrédité.

· Remplacer la lampe.
	1 fois/semaine

1 fois/mois

1 fois/mois

1 fois/an

1 fois/an

	
	
	

	Transmetteur de pH
	· Nettoyer la sonde et calibrer.

· Remplacer la sonde.

· Contre-vérifier les lectures du pH.
	1 fois/semaine

12 à 24 mois

	
	
	

	Température
	· Contre-vérifier les lectures de température.
	1 fois/semaine

	
	
	

	Analyseur de chlore
	· Procéder à l’étalonnage de l’équipement.

· Nettoyage électrode, chambre de mesures et filtre.

· Contre-vérifier la mesure de l'analyseur avec un colorimètre et/ou un spectrophotomètre, selon le cas.
	1 fois/semaine

1 fois/mois

1 fois/mois


5.1.4.3
 Désinfection du bassin
Toute intervention ou activité de nettoyage à l'intérieur du bassin de contact implique une désinfection.

Avant d’accomplir la désinfection proprement dite du bassin, il faut s'assurer que toutes les interventions sont complétées et que les débris, outils, etc. ont été retirés du bassin.

Nous référons le lecteur au chapitre 8 relatif à la « Sécurité » pour prendre connaissance de toutes les démarches à entreprendre avant de procéder à une désinfection.

Selon l’AWWA (ANSI/AWWA C652-92), trois (3) méthodes de désinfection peuvent être envisagées pour le bassin. Ces méthodes peuvent être combinées ou utilisées séparément et son présentées à l'annexe 6.2 du chapitre « Réservoir d'eau traitée ».

5.1.5
Entretien préventif
5.1.5.1
 Généralités

Afin d'assurer un bon fonctionnement et une longue durée de vie des équipements mécaniques dans le but de réduire les coûts de réparation et d'exploitation, il est essentiel d'établir un pro​​gramme de vérification et d'entretien préventif.

À cette fin, la tournée quotidienne pour la cueillette des divers renseignements et les relevés de compteurs devrait comporter un volet « INSPECTION » des équipements afin de détecter tout signe apparent ou audible d'une panne éven​tuelle.  

Certains équipements sont dotés d'appareils de mesure permettant d'en apprécier les con​ditions de fonctionnement.  La tournée quotidienne permet de re​cueillir cette information et de la com​parer aux valeurs prévisibles.  Les variations qui seront constatées peuvent être le résultat d'une condition d'opération qui est variable ou le reflet d'un problème d'opération, d'une usure préma​turée ou d'un bris.

Pour faciliter l’analyse des renseignements, le journal d’exploitation a été conçu pour permettre à l’exploitant de dresser un bilan visuel quasi-instantané des conditions d’opération des princi​paux équipements et leur rendement.

Parallèlement à ces tournées d'inspection, un programme d'entretien préventif doit être établi selon les spécifications et instructions décrites dans les dif​férents manuels des four​nisseurs.  Une bonne connaissance de ces manuels est indispen​sable à la pré​paration d'un tel programme.

Un fichier d'entretien préventif devrait être complété par l'opérateur.

5.1.5.2
  Pièces de rechange
Le système de désinfection doit être opérationnel en tout temps, s'il y a distribution d'eau potable.

Les délais d'intervention, d'entretien et de réparation doivent être réduits au minimum.

Le système actuel offre une bonne flexibilité d'opération permettant de pallier temporairement à un bris d'équipement, même majeur comme le bris du débitmètre. Il serait toutefois arbitraire de conserver en inventaire cet équipement.

En contrepartie, un grand nombre de pièces de rechange sont fortement recommandées.

Il s'agit, entre autres, d'un kit de diaphragme de pompe doseuse, voire même une pompe complète, les unions à compression des tuyauteries flexibles de polyéthylène, la tuyauterie de dosage, joints d'étanchéité, lance d'injection, des fusibles utilisés par chacun des équipements, lampe spéciale pour le turbidimètre, sonde de rechange, pH, chlore, etc.

Une liste complète de ces pièces devrait être montée par l'exploitant à partir des manuels des fournisseurs.

5.1.6
Problèmes et solutions
D’un point de vue mécanique, le diagnostic et la solution efficace à un problème reposent sur une connaissance approfondie des caractéristiques de l’équipement et des particularités reliées à l’installation, au fonctionnement, à l’opération, à l’entretien et à leur réparation.

Chaque équipement doit aussi être ajusté de manière à rencontrer les exigences du procédé pour obtenir un rendement satisfaisant.

Une bonne connaissance de l'information contenue dans les manuels des fournisseurs, des capacités et limites des équipements ainsi qu’une bonne connaissance du procédé sont essentielles.

Certaines interventions suggérées peuvent être appliquées par l’exploitant. Toutefois, l’exploitant devra utiliser son bon jugement, des moyens adéquats, sécuritaires et à la mesure de ses connaissances et compétences et, le cas échéant, recourir au service de spécialistes en la matière.

Les principaux problèmes rencontrés au niveau d’un système de chloration sont présentés au tableau 5.3.

Tableau 5.3 - Problèmes, solutions et/ou causes

	Problèmes
	Solutions et/ou causes

	Fluctuation du chlore résiduel malgré un débit constant.
	· Concentration non uniforme de la solution chlorée. Vérifier la concentration de la solution préparée.

· Lance d’injection obstruée.

· Mauvaise alimentation de l’eau de transport.

· Mauvais ajustement des soupapes de relâche de pression.

· Composantes défectueuses de la pompe doseuse (clapet, diaphragme, etc.).

	Capacité insuffisante de la pompe doseuse.
	· Augmenter la concentration de la solution chlorée.

	Présence de dépôts dans le réservoir de chlore.
	· Vérifier la dureté de l'eau utilisée pour la préparation de la solution. Si la dureté excède 200 mg/l de CaCO3, il y a lieu d'envisager un moyen pour adoucir l'eau (adoucisseur ou polyphosphates).

· Si le chlore est transféré d'un baril commercial de 200 litres, il arrive qu'il y ait des dépôts présents dans les barils. Vérifier la qualité du produit du fournisseur.

	Valeur de pH négative.
	· Mise à la terre déficiente ou fil mal branché.

	Transmetteur de pH hors d'usage.
	· À l'analyseur de chlore, programmer tempo-rairement une valeur de pH représentative.


Annexe 5-1 - Fiches du journal d'exploitation
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� Du mois de juin à septembre inclusivement.


(�) 	Il est possible que la concentration réelle de l'hypochlorite puisse différer de la concentration théorique indiquée sur le contenant du fournisseur.
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traité		# en 
fonction		Ajustement				Volume
restant		Qté eau
ajoutée		Qté chlore
ajoutée

		31

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31






_1119179618.xls
Feuil1

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore

		Date		Heure		Débitmètre				Sortie
du réservoir				Opérateur
(initial)		Alarmes				Remarques générales

						000 000		,000 m³		Temp.		pH				Heure		Description

		31

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31





Feuil2

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore

						Caractéristiques de l'eau distribuée par période
Période (heures)																																				Opérateur
(initial)

						0-4						4-8						8-12						12-16						16-20						20-24

		Date		Heure				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31

		(1) Concentration minimale durant la période.





Feuil 3

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore - Bassin de contact

		Date		Heure		Débitmètre				Pompe doseuse				Opérateur
(initial)		Eau chlorée						Remarques générales

						Q inst.		Volume
traité		# en 
fonction		Ajustement				Volume
restant		Qté eau
ajoutée		Qté chlore
ajoutée

		31

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31






_1119179101.xls
Feuil1

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore

		Date		Heure		Débitmètre				Sortie
du réservoir				Opérateur
(initial)		Alarmes				Remarques générales

						000 000		,000 m³		Temp.		pH				Heure		Description

		31

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31





Feuil2

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore

						Caractéristiques de l'eau distribuée par période
Période (heures)																																				Opérateur
(initial)

						0-4						4-8						8-12						12-16						16-20						20-24

		Date		Heure				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)				Turbidité
(UTN)		Débit
(m³/h)

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31

		(1) Concentration minimale durant la période.





Feuil 3

		Municipalité d'AQUEDUC

		Désinfection au chlore - Bassin de contact

		Date		Heure		Débitmètre				Pompe doseuse				Opérateur
(initial)		Eau chlorée						Remarques générales

						Q inst.		Volume
traité		# en 
fonction		Ajustement				Volume
restant		Qté eau
ajoutée		Qté chlore
ajoutée

		31

		1

		2

		3

		4

		5

		6

		7

		8

		9

		10

		11

		12

		13

		14

		15

		16

		17

		18

		19

		20

		21

		22

		23

		24

		25

		26

		27

		28

		29

		30

		31






